
           Commission des Compétitions 

 

Procès-Verbal n° 6 du 12 Octobre 2022         

Journée 8 et 9 Octobre  

 

 

Présents : Mme DESIT Aurore et Messieurs BOCHET Alain - DABLIN Antoine – LAURENT Patrick – NICOLLE Jean-

Claude  

Absents : Mmes JEAN Brigitte – MARICAL Yvette et Mrs GOUHIER Pierre et MOUCHEL Thierry  

  

1- Championnats - Rencontres 

 

Relevé de rencontres non jouées et/ou information en séniors 

 

 

Division  

 

Club 
 

Rencontre 
 

Motif 
 

 

Date Report 

Pré-Régional Masculine 

SSL 

OHS1-SSL1 Pas déplacé – Pas assez de joueurs (Mail à 9h30)  

Suite au 3ème forfait de rencontres, la Commission des Compétitions déclare le 
SSL forfait général pour la saison 2022/2023. 

BCFP Demande à brûler LEPOITTEVIN Valentin (VT871243) en remplacement de 
DIGUET Alexis. Accord de la Commission des Compétitions. 

Pré-Régional Féminine Toutes les rencontres jouées  

Départemental 2 Masculine 

Poule A  Toutes les rencontres jouées 

Poule B 

APTB 
APTB1-GBC2 

Pas assez de joueurs  

 
Non 

 

 

Relevé de rencontres non jouées et/ou information de U13 à U18F/U17M 

 

 

Division  

 

Club 
 

Rencontre 
 

Motif 
 

 

Date Report 

U17 Masculin 

Poule A Toutes les rencontres jouées 

Poule B 

GBC 
GBC2-CTC2 

Pas assez de joueurs qualifiés !!!!  
Dernier avertissement, prochaine 
rencontre perdue par forfait 

Non 

U18 Féminine Pas de rencontres ce week-end 

U15 Masculin 

Poule A 

Toutes les rencontres jouées Poule B 

Poule Sud 

 



U15 Féminine Toutes les rencontres jouées 

U13 Masculin 

Poule A – Nord 

Toutes les rencontres jouées Poule B – Nord 

Poule A - Sud 

Poule B – Sud 

APTB 
APTB1-ABC1 

Pas assez de joueurs  
26 Oct 

U13 Féminine BCH USTB1-BCH1 Pas assez de joueuses  Non 

 

Relevé de rencontres non jouées et/ou information de U11 et/ou U9 

 

 

Division  

 

Club 
 

Rencontre 
 

Motif 
 

U9 Nord 

Débrouillés  

Confirmés  

PCB 

Plateaux 

PCB - PLTB – USLG BCFP, présents 

USTB absent excusé 

LVB LVB – BCH – PCB, tous présents  

CBB CBB – BCH – USTB – PLTB, tous présents 

USTB USTB – PLTB – BCFP – CBB, tous présents 

U9 Sud 

Débrouillés  

SMA SMA – GBC – BCM, pas de retour malgré les relances  

APTB APTB – BCB – SMCB, pas de retour malgré les relances 

USMV USMV – SSL – ABC, tous présents 

 

 

Dates de reports à communiquer pour toutes les catégories 

Pour les rencontres non jouées, vous devez nous communiquer la date de report par dérogation au plus tard le : 

22 OCTOBRE 2022 

Après cette date, la rencontre sera perdue par forfait 

 

Dérogations Validées et/ou Refusées 

 

 

Division  

 

Club 
Demandeur 

 

Rencontre 
 

Motif 

 

Date 
Initiale 

 

 

Date de 
Report 

 

 

Validation 
CD 

 

 

Montant  

PRF USTB PLTB-USTB Report – Accord CC 15 Oct 19 Oct 5 Oct Gratuite 

 

 

 

 



 

2- Pénalités 

 

Rencontres perdues par forfait ou pénalité 

 

 

Division 
 

Club 
 

Rencontre 
 

Forfait 
 

Pénalité 
 

Motif  
 

Montant  
 

PRM SSL 
OHS1-SSL1 X  Pas déplacé – Manque d’effectif 110,00 

Déclaré forfait général après 3 forfaits de rencontres 150,00 

U15M CBB USTB1-CBB2  X 
Participation à la rencontre du joueur DANICAN Y 
(BC084634), licencié à l’USTB, licence T non 
validée à ce jour 

50,00 

U17M BCFP BCFP1-BCH1  X 

Participation à la rencontre du joueur 
DESMOULINS Y (BC083186) alors qu’il a participé 
à la rencontre des U15M. 

Demande du BCFP (le 21/09) de participer à deux 
rencontres, refus de la Commission des 
Compétitions (le 22/09). Voir article 40 des 
Règlements Généraux. 

50,00 

 

 

Relevé des fautes techniques ou disqualifiantes 

 

 

Division 
 

Nom  
 

Prénom 
 

Club 
 

N° Licence 
 

Faute 
 

Montant  
 

PRM DODARD TITOUAN PLTB VT933275 Technique 35,00 

 

 

 

3- Anomalies 

 

E-Marque – Retard feuille – Erreur enregistrement résultat  
 

 

Division 
 

Club 
 

Rencontre 
 

 

Motif 
 

Montant 

PRM LVB LVB1-BCH1 Problème de transmission de la feuille via FBI  

D2M PCB PCB-CBB 

Délégué de club 14 ans et pas licencié au PCB !!! 

Rappel article 39 des Règlements Généraux : ce responsable 

devra avoir 16 ans révolu, licencié à l’association sportive. 

 

Avertissement 

U15M 
PLTB PLTB-LVB Pas d’utilisation de l’e-marque  Avertissement 

SSL SMCB-SSL Numéro de licence de l’entraîneur pas complet  

U13M CBB CBB2-USTB1 Pas de délégué de club Avertissement 



U13F USLG USLG2-SSL1 Pas de délégué de club Avertissement 

U13M 
USTB PCB1-USTB2 Pas de nom sur la case du n°13 (à communiquer)  

BCFP SMCB-SSL Pas de numéro de licence de l’entraîneur  

Dans l’ensemble beaucoup d’entre-vous ont eu des difficultés avec l’e-marque  

- 2 mi-temps au lieu de 4 QT (tout est bien enregistré dans FBI – 4QT de 10 Minutes) 

- Impossible d’entrer le nom des entraîneurs, des OTM….. 

 

 

 

Licences Manquantes 
 

 

Division 
 

Club 
 

Joueur/Entraîneur 
 

N° Licence 
 

Date Qualif 
 

Observation 
 

Montant  
 

PRM BCH COLAS Y VT670230 1 Août 

1ère fois 

 

PRF USTB HEBERT E VT72118 4 Oct  

U17M BCM 
TASSEL V BC070182 10 Oct  

GAUTIER G Inconnu au fichier – Nous communiquer le numéro de licence 

 

 

4- Réception des listes de joueurs brûlés et d’équipes personnalisées  

Club Equipe Début Championnat Date réception liste Montant 

USLG 

NF1 17 Septembre 29 Août   

NF3 18 septembre 29 Août  

U18F France 18 Septembre 31 Août  

U18F Région  1er Octobre 31 Août  

U13F Région  1er  Octobre   

CBB 

NM3 10 Septembre 9 Septembre  

R3M 24 Septembre 16 Septembre  

PRM 18 Septembre 16 Septembre  

40,00 D2M – 1  18 Septembre 16 Septembre 

D2M – 2  18 Septembre 16 Septembre  

PNF 25 Septembre 16 Septembre  

U17M  17 Septembre 16 Septembre  

U15M  1er  Octobre 16 Septembre  

U13M  1er  Octobre 16 Septembre  

U18F (CTC)  1er  Octobre 18 Septembre   

BCH 

NF3 18 Septembre 8 Septembre  

R2F 25 Septembre 12 Septembre  

R3M 24 Septembre 12 Septembre  

PRM – 1  18 Septembre 13 Septembre 
40,00 

PRM – 2  18 Septembre 13 septembre  

U18F  1er  Octobre 29 Septembre  

U15F 1er Octobre    

U13F  1er  Octobre 29 Septembre  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Informations Diverses 

 

• Qualification retirée à la date du 5 Octobre 2022, pièce manquante au dossier. Joueur ne pouvant plus jouer 

avant régularisation du dossier. 

- MAIRET Yvain  BCFP Photo non conforme Régularisation le 7 Octobre 2022 

 

• Qualification retirée à la date du 13 Octobre 2022, pièce manquante au dossier. Joueur ne pouvant plus jouer 

avant régularisation du dossier. 

- LEJEUNE Esteban SMA Photo non conforme 

- LOQUET Lindy   PLTB Manque questionnaire de santé ou certificat médical  

 

• Délégué « Faire Play » : ne doit pas être dans la partie des officiels mais inscrit en « réserve », ce n’est pas le 

délégué de club. 

 

 

 

 

USTB 

NM3 11 Septembre 8 Septembre  

R2M 24 Septembre 8 Septembre  

PRM 18 Septembre 10 Septembre  

PNF 25 Septembre 9 Septembre  

U18F  1er Octobre 29 Septembre  

SSL 

PRM 24 Septembre 22 Septembre  

R3M 24 Septembre 22 Septembre   

U15M  1er Octobre 1er Octobre   

PLTB 

PNF 25 Septembre 14 Septembre  

R2M 24 Septembre 14 Septembre  

R3M 24 Septembre 14 Septembre  

PRF – 1  24 Septembre 15 Septembre   

PRF – 2  24 Septembre 15 septembre   

U17M  17 Septembre (QR) 21 Septembre  

U15M  1er Octobre   

U13M  17 Octobre (QR) 22 Septembre   

GBC 

R3M 24 Septembre 30 Septembre  40,00 

PRM 24 Septembre 2 Septembre  

U15 M 1er  Octobre   

LVB 

PRM 18 Septembre 15 Septembre  
40,00 

D2M – 1  18 Septembre 15 Septembre  

D2M – 2  25 Septembre 15 Septembre  

U13 M  17 Septembre (QR) 15 Septembre   

BCFP PRM 18 Septembre 16 Septembre 40,00 

OHS PRM 18 Septembre 6 Septembre  

SMA 
PRM 18 Septembre  16 Septembre 40,00 

U15M (CTC) 1er Octobre   



 

• Courrier à la Commission des Compétitions :   

o Aucun courrier et aucune demande ne doit être envoyé à Aurore. Toutes les demandes doivent être 

adressé au président de la Commission des Compétitions, Monsieur LAURENT Patrick : 

patrickandmary2003@gmail.com et mettre en copie le secrétariat du Comité : cdmbasket@orange.fr  

o A compter de ce jour, si vous faites jouer des licenciés dans une catégorie qui ne correspond pas à la 

sienne sans accord de la Commission des Compétitions, la rencontre sera perdue par forfait. Toutes les 

demandes devront être formulées par écrit avant le jeudi (8h00) précédent la rencontre. Sans l’accord 

écrit de la Commission, le licencié ne pourra pas prendre part à la rencontre. 

 

• Mortain : U15 Filles :   

o Participation de 5 joueuses U16 – Accord de la Commission des Compétitions 

o La joueuse SILINOU E (BC108421) à joué sans surclassement. Ne peut plus jouer avant régularisation du 

suclassement. 

 

• Mortain : U17 Garçons : 

 

o Participation de GAUTIER G (introuvable dans la base FBI), merci de nous communiquer le numéro de 

licence de ce joueur. Si pas de retour, rencontre perdue par pénalité. 

o Le joueur GENC C (BC097694) et GUERRIN T (BC097711) ont joués sans surclassement. Ne peuvent plus 

jouer avant régularisation du suclassement. 

o Participation d’un joueur de Brecey (GAILLARD M)  – Accord de la Commission des Compétitions 

 

• Coutances : U13 Garçons :  – Accord de la Commission des Compétitions 

o Participation de 2 filles 

• Flamanville : U13 Garçons :  – Accord de la Commission des Compétitions 

o Participation de 3 filles 

o Participation de 1 U14 

o Participation d’1 U15 filles 

 

• Equeurdreville : U15 Garçons : – Accord de la Commission des Compétitions 

•  

o Participation de 2 U16  

 

 

Le Président de la Commission des Compétitions 

Patrick LAURENT 

 

 

 


